
Droit aux soins 

Informations destinées aux demandeurs d’asile et 
aux personnes se trouvant en 

Suède sans autorisation. 

 Översättning franska



 

  

 

 
Les adultes ont droit aux soins d’urgence et aux soins que le 
médecin, le dentiste ou tout autre professionnel de santé 
responsable juge ne pas pouvoir  
attendre. Par exemple, les soins qui peuvent prévenir des 
maladies plus graves ou les soins qui doivent faire l’objet d'un 
suivi. 

 
 
 

Les soins qui ne peuvent pas attendre peuvent également 
inclure le besoin d’appareils d’assistance si vous avez des 
difficultés à accomplir les tâches quotidiennes. Il peut s’agir, 
par exemple, d’un fauteuil roulant ou d’une aide à la 
communication. 

 

 
Vous avez le droit de bénéficier de soins de santé pendant la 
grossesse, l’accouchement et après la naissance de votre 
enfant. Vous avez également le droit de bénéficier de soins et 
de conseils en matière d’avortement. C’est à vous que revient la 
décision d’avorter ou non jusqu’à la 18e semaine. 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 

Les enfants de moins de 18 ans ont droit aux soins de santé et 
aux soins dentaires au même titre que tous les autres enfants 
vivant en Suède. 
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Lors de votre première demande de soins, un numéro de 
réserve vous sera attribué. Vous devez 

 

 

 
 
 

 

 
 

 

 

 
 
 

Vous avez également droit à un bilan de santé gratuit. Les 
demandeurs d’asile 

 



 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

För info om symbollicenser: http://www.dart-gbg.org/licenser 
Detta bildstöd är skapat via www.bildstod.se i samarbete med berörda 
verksamheter inom Västra Götalandsregionen. 
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